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Projet de loi constitutionnelle 
modifiant la constitution de la République et canton de Genève 
(Cst-GE) (A 2 00) (Révocation du Conseil d’Etat et destitution des 
conseillères et des conseillers d’Etat) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. unique  Modifications 
La constitution de la République et canton de Genève, du 14 octobre 2012, 
est modifiée comme suit : 
 

Art. 64A  Initiative révocatoire (nouveau) 
1 Le peuple peut révoquer le Conseil d’Etat par la voie de l’initiative 
révocatoire. 
2 La votation populaire sur la révocation du Conseil d’Etat a lieu lorsque, 
dans un délai de quatre mois, 4% des titulaires des droits politiques en font la 
demande dans les formes prescrites pour une initiative populaire. Le début de 
la récolte des signatures ne peut pas intervenir moins d’une année après 
l’élection du Conseil d’Etat, ni moins d’une année avant la fin de son mandat. 
3 Si le corps électoral révoque le Conseil d’Etat, l’élection d’un nouveau 
Conseil d’Etat est organisée dans un délai de vingt semaines. Le Conseil 
d’Etat révoqué exerce ses fonctions jusqu’à la prestation de serment du 
nouveau. Le nouveau Conseil d’Etat achève mandat du précédent. 
4 Les articles 58, 60, 61, 62 et 63 ne sont pas applicables. La loi règle des 
modalités d’application. 
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Chapitre V Destitution (nouveau) 
du Titre IV 
 

Art. 131A  Destitution (nouveau) 
1 Un ou une membre du Conseil d’Etat peut faire l’objet d’une procédure de 
destitution. 
2 Le Grand Conseil est saisi d’une demande de destitution par le dépôt d’un 
projet de loi signé par au moins 30 députés. 
3 Le projet de loin est soumis au vote à bulletins secrets du Grand Conseil. 
Son acceptation nécessite une majorité des trois quarts des voix exprimées, 
les abstentions n’étant pas prises en compte, mais au moins de la majorité des 
membres du Grand Conseil.  
4 La loi règle les modalités d’application. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Lors de la révision totale de la constitution genevoise, le Constituant avait 
volontairement renoncé à prévoir des modalités de destitution des conseillers 
d’Etats par le peuple. Les événements récents doivent nous conduire à 
reconsidérer ce choix. 

Deux systèmes peuvent s’envisager, qui répondent chacun à des 
impératifs distincts. 

 

1. La révocation du Conseil d’Etat 

En vertu du principe du parallélisme des formes, le peuple – et seulement 
lui – devrait pouvoir défaire ce qu’il a fait, en tous temps. John Locke 
l’exprimait ainsi : « Le peuple est le juge suprême de la façon dont les 
gouvernants remplissent leur mission puisqu’il est la personne qui leur a 
donné le pouvoir et qui garde à ce titre, la faculté de les révoquer ». Pour 
Jean-Jacques Rousseau, « les dépositaires de la puissance exécutive ne sont 
point les maîtres du peuple mais ses officiers, qu’il peut les établir et les 
destituer quand il lui plaît ».  

Compte tenu du fait que l’élection des magistrats du Conseil d’Etat fait 
l’objet d’une procédure essentiellement proportionnelle, dans laquelle le 
poids relatif des voix récoltées détermine l’élection, avec pour conséquence 
que les conseillers d’Etats sont souvent élus avec moins de 50% des suffrages 
exprimés, il serait incohérent de prévoir la révocation par le peuple d’un seul 
magistrat. En effet, il serait illogique que le peuple puisse destituer un seul 
magistrat par 51% des voix, alors que ce même magistrat aurait été élu avec 
35% des voix. De plus, imposer une majorité qualifiée au peuple serait 
antidémocratique. La seule option, face à ce qui est une élection globale 
collective, est une révocation globale collective. C’est d’ailleurs ce système 
qui a été adopté par les cantons qui connaissent la révocation de l’organe 
exécutif par le peuple (SO – art. 28 Cst, BE – art. 57 Cst, TG – art. 25 Cst, 
SH – art. 26 Cst, TI – art. 44 Cst, UR – art. 27 Cst). 

 

2. La destitution d’un magistrat 

Il peut exister des situations particulières dans lesquelles des faits 
conduisent à l’impossibilité technique ou morale pour un magistrat d’exercer 
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raisonnablement le pouvoir qui lui a été confié par le peuple. On pourrait 
imaginer une mise sous curatelle, une maladie incapacitante, une privation de 
liberté ensuite d’une sanction pénale, des soupçons graves de violations 
importantes des devoirs de la charge, une disparition du magistrat en 
question. Dans ces circonstances, afin d’éviter des blocages institutionnels 
qui porteraient préjudice à l’ensemble de l’Etat, et lorsqu’une majorité 
qualifiée du Grand Conseil estime qu’un maintien du magistrat porte atteinte 
aux intérêts de l’Etat, il peut être nécessaire de procéder à sa destitution. 
Plusieurs cantons connaissent ce système (TI – art. 29a, al. 2 ; GR – art. 21, 
al. 3 Cst ; NW – art. 46 Cst ; NE – art. 50a Cst). 

 

3. La coexistence des deux systèmes 

Les deux procédés visant des objectifs tout à fait différents, ils peuvent 
être combinés. C’est d’ailleurs ce qu’a fait le canton du Tessin, qui a d’une 
part prévu à l’article 29a de sa constitution qu’il est mis un terme à la charge 
du membre du Grand Conseil ou du Conseil d’Etat exercée par un citoyen 
condamné à une peine privative de liberté pécuniaire pour des crimes ou des 
délits contraires à la dignité de la charge ; d’autre part, l’article 44 de sa 
constitution prévoit que quinze mille citoyens peuvent présenter au Grand 
Conseil une demande de révocation du Conseil d’Etat. 

Il est difficile à justifier le maintien d’une situation dans laquelle le 
Conseil d’Etat jouit d’une totale impunité politique durant toute la durée de 
son mandat. Il nous semble tout aussi difficile à justifier de maintenir un 
système dans lequel même un conseiller d’Etat qui se serait rendu de manière 
évidente coupable de crimes ou de délits dans le cadre de ses fonctions, ne 
pourrait pas en être écarté sans son accord. La caricature pourrait aller très 
loin, puisqu’à teneur du droit existant, un conseiller d’Etat pourrait exercer 
ses fonctions depuis une cellule de la prison de Champ-Dollon. 

Dès lors, il nous semble judicieux d’adopter un système inspiré du 
modèle tessinois, qui prévoit la cohabitation de la révocation du Conseil 
d’Etat et de la destitution individuelle d’un magistrat.  
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4. Les modalités de mise en œuvre 

Le choix a été fait de placer les barres assez haut, en terme de nombre de 
signature nécessaires pour l’initiative révocatoire (4% du corps électoral) et 
pour la majorité qualifiée parlementaire pour la destitution (75% des députés 
votant). Il faut en effet que ces possibilités soient mises en œuvre lorsqu’il 
existe un consensus au sein de la population, et qu’elles ne soient dans la 
mesure du possible pas utilisées par un groupe partisan contre un autre. 

Pour le reste, la loi règlera les modalités. A notre sens, la loi ne devrait 
pas établir de liste des motifs justifiant la destitution, car le Grand Conseil 
n’agira pas comme organe juridictionnel mais comme organe politique. En 
revanche, la loi devrait prévoir que le magistrat visé par la procédure puisse, 
à sa demande, être entendu par le Grand Conseil ou par l’une de ses 
commissions. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous prions de réserver, Mesdames 
et Messieurs les députés, le meilleur accueil à ce projet de loi constitutionnel. 

 


